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Regeste
CONDITION DE RECEVABILITE | CPP.403.a4

Erwagungen

E. 20

jours dés réception de la présente ordonnance a A pour le dépdt de son mémoire
d'appel motivé, en quatre exemplaires. Enjoint le conseil juridique gratuit de A de
déposer, dans ce méme délai, sa note d'honoraires afférente ala procédure d'appel, en vue
de son indemnisation. Notifie la présente ordonnance, en original, a A , B et

au Ministére public. Lagreffiére : Andreia GRACA BOUCA Laprésidente : Catherine
GAVIN
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